
Mode Opératoire pour
vous inscrire dans le dispositif 
« Créer Accompagner la jeune « Créer Accompagner la jeune 

entreprise »



Munissez vous de votre identifiant et de 
votre mot de passe du compte 

EXPERPASS*, ainsi que de votre numéro 
et année d’inscription au Tableau de 

l’Ordre.l’Ordre.
(n°commençant par 17 00 - noté sur les 

bordereaux de cotisations)

* EXPERPASS est l’espace réservé du Conseil Supérie ur de l’Ordre aux Experts-Comptables.



Si vous n’avez pas créé de compte EXPERPASS
RENDEZRENDEZ--VOUS SUR VOUS SUR http://www.expertshttp://www.experts--comptables.fr/ecmembre/registercomptables.fr/ecmembre/register

POUR CREER VOTRE COMPTE POUR CREER VOTRE COMPTE ::

Si vous rencontrez un problème pour créer votre iden tifiant unique, veuillez contacter l'adresse suivant e : 
support-experpass@cs.experts-comptables.org 



Vous avez déjà créé votre compte EXPERPASS

Renseignez votre
identifiant et votre mot de
Passe et connectez vous



Si vous avez perdu votre mot de passe 

Cliquez sur « MOT DE PASSE OUBLIE ? »



Cette page vous explique comment obtenir un nouveau  mot de passe

Votre nouveau mot de passe Votre nouveau mot de passe 
vous sera envoyé sur 

l’adresse mail que vous 
noterez



Vous pouvez maintenant procéder à 
votre inscription dans le dispositif 

CRÉER ACCOMPAGNER CRÉER ACCOMPAGNER 



Vous inscrire dans le dispositif

Allez sur le site http://www.experts-
comptables-normandie.fr/creer_accompagner



1ère étape : Vous inscrire

Cliquez sur « S’inscrire 
dans ce dispositif »



Identifiez-vous à l’aide de votre identifiant et de 
votre mot de passe du compte EXPERPASS



Remplissez le formulaire

Il s’agit de votre Il s’agit de votre 
N°personne physique 

Inscription Principale au 
CROEC (17 00 ….)

Cochez les 2 
engagements

Puis, imprimer votre 
confirmation d’inscription



Après être inscrit dans le dispositif, vous pouvez 
inscrire votre (vos) porteur(s) de projet(s)

Cliquez sur :



2ème étape : Inscrire votre (vos) porteur(s) de 
projet(s) lors de chaque contact client 

Cliquez sur 
« Déclarer un 

porteur de projet »



Remplissez le formulaire

Choisissez
« Création »ou 

« Reprise »

Puis, imprimer la 
confirmation d’inscription



Vous êtes désormais inscrit dans le dispositif 
« Créer Accompagner la jeune entreprise ».

Vous allez recevoir automatiquement :

-1 lettre d’accompagnement
-10 chemises à rabat

-50 flyers-50 flyers
-1 présentoir carton

-1 présentoir plexi et son affichette A4
-Les engagements de services
-Le cadre d’accompagnement

-5 chéquiers d’un montant de 900 €, soit 12 chèques de 75 € vous seront 
remis au fil de l’eau



Vous pouvez accéder à votre espace à 
l’aide de vos codes afin d’enregistrer 

vos porteurs de projets au fur et à 
mesure.mesure.

Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter le Conseil de l’Ordre au 

02.35.89.02.16


